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03

Le 24 janvier 2000

Objet : Nouvelle version de la norme de l’OMPI ST.35 (Format recommandé
pour l’échange d’information sur les documents de brevet publiés,
enregistrée en mode mixte sur bande en bobine ou en cartouche
IBM 3480/90)

_________________________________________________________________

Madame,
Monsieur,

Le Bureau international a diffusé, par le biais de la circulaire C. SCIT 2462,
un projet de révision de la norme susmentionnée et l’a soumis pour approbation
aux États membres.  Ces derniers n’ont soulevé aucune objection et la nouvelle
version a par la suite été adoptée par le SCIT plénier, à sa réunion qui s’est tenue
du 8 au 10 décembre 1999.

Vous trouverez ci-joint une copie de la norme révisée que vous pourrez
également consulter sur le site Web de l’OMPI, sous la rubrique “Normes de
l’OMPI et autre documentation” figurant dans les Techniques de l’information
(SCIT).  La nouvelle version pourra être utilisée à compter du 1er janvier 2000.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération
distinguée.

W.M. Guy
Chef

Section des projets spéciaux
Services d’information interoffices
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